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Le sucees dé pen d n us! 
l ES organismes compétents de !ti. 

ve République ont donc ache\7è 
(si l'on ex,c8(pte les textes d'ap
plieation concernant les retrai-

tes, non encore parus) la mise t3'1 
place des dispositions concernant ta 
réorganisation du C.N.R.S. 

Le décret .et 2 .arrêtés du 30 avril 
1959 sur les a·ccélérations de début de 
carrièr·e, les 8 décrets et 2 .arrêtés Cu 
9 déc€mbre 1959 sur l'organisation dll 
C.N.R.S., •son fonctionnement et le,s 
statuts des personnels, les 2 décrets et 
l'arrêté du 31 décembre 1959 sur les 
régtm.es de retraites constituent :u-:1 
~nsembl·~ dont l'énumération pour:r~ait 
ImpressiOnner .... 

Si l'on ajoute à cela que, r,armi les 
problèmes urgents du C.N.R.S. à ré
soudre, celui de la rémunération ·Cor
rf:cte des technidens et administra-
1ifs avait t'a priorité (J.es responsables 
le reconnaissent, le proclamaient 
même}, on pour:r:ait croire que nous, 
techniciens et administratifs, ~avons 
enfin obtenu ,gain de cause ... 

On pourrait penser que, re.prrenant 
les projets très avancés Ce févri er 
1958, les .améliorant, mêm.e, les nou
veaux pouvoirs issus de ~mai 1958 
allaient ·enfin annuler le déclassement 
de 50 % d·es traitements des person
nelS du C.N.R.S., ou t.out au moins 
faire un pas décisif pour le réduire ... 

On pourrait encore penser que le 
coût de la Pacification permetta.~1t 
cc.pendant de trouver des dizaines de 
n1illiards J>Our les écoles confession
ne1le,s, les sommes modiques à consa
crer à la Re-cherche .allaient être €nfin 
trouvées ... 

En réalité il y a longtemps que 
nous savions à qu()l' nou;s en tenir 
puisque· nous ·connaissions l'essentiel 
des projets. 

Les textes· parus nous confirment 
que : 
- Les salaires des techniciens, et ad· 

ministratifs ne so.nt 1pas· revalorisés. 
- Le <( .nouveau >> statut n'est qu'un 

f< .re·man ie·ment >> sans. grande po~. 
tée de l'ancien. 

Pour juger de l'efficacité des dispo
sitions relatives aux .retraites, il nous 
faut attendre les textes d'application. 
D'ores et déjà, en ce qui conc·erne 
I'I.P.A.C.T.E., l'augm,entation dans le 
rapport de 8 à 9 points acquis et d·~ 
la cotisatjon, a1'ors que le rap·port 
de 8 à 12 eût été nécessaire pour 
approcher des retraites « cadres ,, du 
privé-.. laisse· mal augurer du· reste. 
. Alli sujet de notre r.roblème essen

tiel : celui é18s salaires, nous sommes 
d~nR la situation su·ivante : 

~ D'une part les pouv.oirs publics 
esti·rnent avoir fait le nécessaire, 
tout au moins « ce qui était pos
sible >>. Plus rien nous 1concernant 
n e les pr' occupe p~ratiquement : 
les Finances nous ont fa it savoir 

L'assemblée générale du 
12 janvier 1960 a décidé à 
l'unanimité : 
1 o L'envoi d'une motion 

aux pouvoirs publics 
(que vous trouverez en 
page 4) ; 

2° Une lettre à 1l1. Coulomb 
lui faisant part du mé
contentement et des dé
sirs du personnel ; 

3 o L'envoi de ,délégations 
(qui ont eu lieu immé
diatem.ent) auprès de 
l'Education nationale, 
des Finances, de la Pré
sidence du Conseil ; 

4 o L'organisation d' u n e 
conférence de presse. 

Il a été, en outre, décidé 
que dans chaque établisse
ment tous les syndicats réu
nis (Intersyndicale d' éta
blissement) appelleront le 
personnel à des réunions 
d'où émaneront des propo
si?ions d'action: qui seront 
dzscutées à: 

t, Asse,mblée générale 

du mardi 9 février 1960 
à 16 h. 30 

10, rue de Solférino, 10 

V·enez tous à ce·tte As· 
semblée très im·portante. 

tout récemment qu'en l'absence de 
proposiUons émanant de l'Educa
tion Nationale, elles ne voyaient 
p·as 1'u~tilité de nous re.cevoir pour 
examiner la situation de nos sa
laires 1 

-- D'autre part, l'opinion publique, 
c< informée , r.:ar la presse ~et ta 
radio que nous connaissons. e :1 
mê,me temr.s qu',elle ,a tout appris 
sur les (( épousaiJles royales » ou 
« les m.aternités fameuses », peut 
pens·er que la Recherche Scientifi
que et son personnel ont reçu lès 
moyens nécessaires aŒ développe
ment scientifique d'une nation mo
derne. 

L'ass·emiblée gé·nérale du ip,ers·onneJ, 
le 12 janvier, a clairement mis cette 
sHuation en évidence et en a tiré les 
c·oncJu.sions. nécessaires : 
-- Exiger de notre· direction et de 

notre ministre (quand ~~ sera là •.• ) 
Je dépôt d'urgenc·e. de propositions 
visant à régler nos pr,o.blèmes de 
rémunération. 
·Dis,siper par t-ous. les moyens, les 
illusions et idées fausses entrete. 
nues dans l'opinion, concernant un 
effort véritable pour la Rechercha 
en général, et les techniciens et 
administratifs en particulier. . .. 

Nos luttes sont longues. Elles nous 
ont amené jusqu'à présent à ne plus 
faire contester par les pouvoirs pu
bllcs le bien-fondé é'e nos revendica
tions. Elles ont contraint ces derniers 
ù lâcher successivement des améliO
rations partielles : prime en 1955, 
:\tension d·e la prime début 1957, 

accélérations de débŒt d·e carrière en 
l fl.)~l. n :traite nouvelle en 1960. 

Noujs dev.ons renforoo.r nos a~ctions, 
rt [DOur cela renf.orcer encore notre 
intersyndicale. Nous devons e~ercer 
une pression constante pour que soit 
révisée notre situation. Même dans les 
pé-riod ;:; où. cette pression ne semble 
pa~ conduire à des résultats décisifs, 
elle ·est cependant efficace, c.o,mme 
~ont effic.a,ces les pressions {'e la fonc
tion publique et de tous les ag€nts 
ùépcnd>ants. do l'Etat. 

Les travailleurs feront bien reculer 
l'Etat, même autoritaire·, en n'acce·p· 

. tant pas le blocage des salaires alors 
que la vie devient plus difficile, en 
organis'ant et am·p·lifiant leurs luttes 
revendicatives dans l'unité la plus 
large. 

(N.os, camarade·s de I'Eiectriclté et 
du Gaz de France, et des secteurs 
nati-onalisés, ont déjà fait recu.ier 
PobstinaUon gouverne,mentale sur 
l' <c austérité )> (à se·ns unique). 

Auss'i bien au sein de la fo·ncti.on 
publique que dans l,e seul cadre du 
C.N.R.S., nous pouvons obtenir des 
résultats comparables. C·&la' dépend 
de nous ! 



ANALYSE DES NOUVEAUX DECRETS 1 

1 

1 ls ne résolvent en rien 
le problème des salaires 1 

·.:.!'\ 

Le statut des personnels techniques'et administratifs 
Donner au C.N.R.S. 1 s moyens de remplir son rôle con.sèrut1fs de congé.; pa.r mois de présence à l'inté- J!té des Finances, mais résulte d'un litige a.vec celles-

« notammen t par u ne réforme du statu·t de ~on person- rieur de cE:tte rpérioàe). ci sur la ,catégorie 'Où Je rp}acer: 2A ou 3A (le C.N.R.S. 
nel », telle o'.a it., p arait--il , une des préoccupations des Cl TITRE VIl : MUTATIONS, CESSATION DE propose 2A). 

La téorganisation du C.N.R.S. 
et le statut des chercheurs 

ministres ~ntéressés . FON·CTIO,N'S : La Commissioo des diplômes doit trancher ce cas, 
Le d éc;ret 59-1405 est bien lobn d'être une « réforme » Al,~:cle 44 _ Disposition nouvelle prévoyant la pos- mais il est nécessaire Q;U'eHe siège très rapidement. Les mesurres conœrtnant la réfarme des règles d''orga-

de notre statut. sibilit;! cte m utatiO!Il « pour nécessi•té de service » aprè:> ntsation et de. fonctionnement du C.N.R.S., étudiées par 
Void 1 s modifi~' :\t:ons aunorté-es. To:us les articles 3o COMI.VHSSIONS PARITAIRES : lt: ministère d~ l'Education Nationale en liaison avec 

non men tionnés sont pratiQu-ement inchamgé.:; (parfois eonsult..ation de ~a commission pari·taire. En cas de Le nouveau décret entraîne la nécessité ld'ullll nOl\.LVel les Finances, le min,tstre d'Etat (L. Jacquinot), et 
•l et•r· n lll11ét•o+"''l' r.n e!Ot. a· '·c--lée) . refuc: de r agent, il est licencié. . . t' t 1 . . . t t d tra d c it. 1 t .. t . . l d 

• • "" " J - - " u. Article 4.5. ·- Disposition nouvelle rprévoyant la mise arrete cons .1tuan es comnuss1ons paritaires. La. signa- comp e enu e8 · vaux u om e n ermzms ene · e 
0 TITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES: à la. di~po.sition td'o:rgam:i:.smes ex,térieurs au c.N.R.S. tw·e de cet arrêté est retardiée :oar l'a.Jbsence de miniSitre la Recherche Sciemt?.'jique· et Technique, ont donné lieu 

de l 'Education Natio!).ale. à :ume série die décrets : 
Artic le 4. - Légères modificat ions dMs les d éfini- de certains agents. 

A ti 1 48 L t t · d t "1 · Cette situation est très déple.isante car elle ïrisque de t ions des limitations el u nombre d'emp1ol."' dans let, ,..at.é- r c e . - es agen s son rayes es con ro es a Décret 59-1398 portant organisation générale - ,, " l'à · 65 l' d 6 retar der la tenrue de ces commissiom; c.ui doiven1!; pro-
&ories. Les pourcent?.i;es précédents sont inchangé& . ge ü·e ans au' l€U e 3 arns. céder : du C.N.R.S. 
"" TITRE 11 •. no::~.R"TEME•JT .. Article 49 (Préavis).- Les préavis sont uniformément . . . l . d C S tl 
ID n .... v " ramenés à un moi.s. - Aux avancements d'echelons, y compns les avan- Ce dêcret confirme a misswn . u .N.R . .. e que 

Article 6 (d.érogat:oru à la règle des titres). _ lô,6 a Atii.cle 50. _ Les modali tés du calcul de l'indem- cements accélérés; nous le con.naiss<.miS. Il constt"tuera.it même, aux dires 
n u lieu de 8 % p aur le:; catégories A. B et C. Le pour- nité de licenciement .sont fi xées par référence aux dis- -- Aux changements de catégories; de certains wn renforcement ide l'autorité du C.N.R.S. 
centagc des dérogations !>OUr les D ·eS>~ incha

1
ngé: positions de la Fonction publique. - A la mise en place des listes complémentaires qui e1st chàrgé d'analyser pour le gouvernement, d'une 

5 % . POUR- LE PERSONNEL EN PLACE: d 'aptitude :peur les agenrts obtenant des tîtres en man'ière permanente, l.a conjoncture scientifique. 
Article 8 (titres et diplômes pour 2A). _ Le titre cours ·d'année. Cela est très disc:urûhble, malheureusement. puisque 

de docteur .:ï Univcr:-ité ne figure pl·us. Le titre de doc_ Une lettre des Finances prévoit l'octroi lJOUl' 40 % Sur ees 1trois pomts, l'Assemblée généTale du: 12 jam.- l'article 4 Wu. décret. stj.pule que « l'activité du; C.N.R.S. 
tem· àu ~ cycle apparaît. des Jl;!en,ts :des caté~ories lB, 2B, 3B, 4B et 5B de vic t· a adres.s>é àes demandes à la Dil'ection du est ld.'éterminée :par un Comité Natio'll.al de la Recher-

AI"Licle 9 (ti tre~ ct <tp.ômes pour 3A). __ Le diplôme bonifi•~tions de 1, 2 ou 3 échelons. C.N.R.S. che ,Scientifiq.ue, dans le C'adre de lao politique définie 
d.'In gén icu!· ~ u Conser\·:lto' ·e Nat:::mal des Arts et Mé- La Direction du C.N.R.S. envisage d'attribuer elle·· D'autre part, en l'absence de mesures concen-nrunt nos par le gouvernement. 
tier.> ne figure '}]U.S. même les 4/5• des bonifications, la issant seulement 1/5" salaires, cette mèmt> mssemblée récl,ame instamment à '' · l'. t t· t Cette dvsposition, axlrmissible en ce qui concerne la 
Art~cle 21 ( ~age probatoire) . - L'ancien: s ta.gc de po~r qu~ m erven wn dl?s représe:ntan s du personnel notre Directio!11 de présenter très rapidement à l'Edu~ Recherche appliquée, est parfaiteJnent aberrante en 

tl m o:s devwnt renouvela,ble (une soule fois) . puis~c s exercer . catioiJ, Na•~ionale des projets visant à remédier à l'in- Recherche fondamentale. 
. A~ti:cie 23. -:-: D~sposition nouvelle prévoyant la pos- Aœcnan~ très peu de choses positives, ces modifica- suffisance des salaires et d.u statut. 

stblllt·e de bomflca twns de 1, .2 ou 3 échelon . pour 40 % tions CUJ:!portcn t des dispositions contre lesquelles nous * Nows retrouverons dans certairves d'ispoSiitions dU sta-
des e!)gagements dans les catégories l B, 2B. 3B. 4B pro testons énergiquement. • * tut des chercheurs cette prêtention exorbitante, en 
et 5;13, tou t, ~n prena~t en compte, le cas é<:héan: Jes 1 o APPLICATION DE LA LET'I1RE DES FINANCES L'INDEMNITE SPECIALE EXCEPTIONNELLE matière {te Recherche, d'el pouvoir définir « ce qui est 
erv1c""" n t 1 d bl POUR LES 3A intéressant et ce qui ne l'est pas » ! 

s -..:; •' eneurs va 1 a · es. La totalité des bonifkations devr.ait s'effectuer en 
e TITRE IV: NOTATION ET AVANCIEME·NT: commissions paritaires (comme lors de l'intégration en Avec les textes parus Je 30 avril 1959 étaient inlter- Décret 59-1399 relatif au fonctionnement du 

A r , ?. 1952'). Ce bonificatioP.s devraient intervenir après en- venues des dispŒitions (non :publiées au « Journal Offi- C.N.R.S. 
~ lCJe -:-.7 (avancement d'éch elon). - Avancement quètr a u-:1r è!s è.c~ P"'lons e~. no.•l d 'apl· s l ~ s note.s attr·t·- ciel ») pour Ies ingénie'U["s 2A prévoyant pour un maxi-accelé-ré d echelon en 18 rn · 1· d 2 • ~ ... ~ · - - d 60 t , ·~"' ·t· · · 1 11 Ce décret modifie la composition du Conseil d'Admi-. . ·- 01s au 1eu e ans .pour buées en 1~59 <r c"usc de l 'imnr'·ss t'h il.l'te' de fixer s· r ieu- mum e ag en s, o;es l!uiUOOl:Ilù. es spec1a es mensue . es 16 6 ca du pc·- ünnel au Jt·e d 10 01 t t' ,. " ...,. o.1 - • ' 20 ooo ~.~- 1{}0 OOO f t nistration, du Directoire et du Comité National de la · ' · •- · "'- · · u c ' ;n sa'l1s con re-par IC ement la signjf!ca tion rel.a.tive- d'e notes données par plus compr cs en.se 1 

• ' "'" ' ·' ' ' ranes, a:vec aux 
d 'au tant ae re~"uls tccmmc c'éta iL le cas dan 1 · moyen de 55.000 francs. Recherche scienlifique. en y inJtraduisant des membres 
cédent statu~.)., t. • . . s e przv de 800 patron~ D L'arrêté dw 9 làëcembre 195'9 crée des dispositions désignés par le premier ministre pour leur qualification 
ct TITRE y : CONGES: 2 · DIPLOMES ET TITRES : ano.log-ues pour les 3A : 60 agents au maximum pour- scientifique, teehn"k}UJeJ et économique: 3 au Conseil 

défavoriser la recherche fandamentcùe au profit d.e la 
recherche ap'J)'li(,[Uée « rentable » immédiatement '80nt 
grandis et peuvent :srusciter .notre inquiétude. La seule 
poursuite dw renxt.e.ment et des profit& immédiats est 
redoutable pau.r l'avenir de la recherche fondamentale, 
qui est ern définitive la seule source des applications. 

.,..,._-- -
Crédits et postes en 1960 
e Pour 1960 l·e ~budget de fonctionnement du 

C.N.R.S. atteindra 
14.500 mimons en augmentation sur le bud· 
get préC'édent de 3.700 millions. 

e L'amélioration de la situation des cherctteurs 
et techniciens nécessitera 
500 millionS! dont 

85 millions pour les technicie,ns et adminis· 
tratifs, 

20 millions consacrés aux seco·urs !pour lon· 
gues. maladies, 

395 millions pour les cherc,heurs • 
e Le personnel nouveau comprendra : 

300 chercheurs (zéro en 1959), 
300 c~ontractuels de laboratoires (75 en 1959), 
225 collaborateurs de ·Recherche (zéro en 

1959). 
Remarquons que, compte tenu du• fait que 

1959 a été une année ·particulièrement catastro .• 
phique, les mesures actuelles ne permettent que 
de reprendre la croissance antérieure, déjà très 
insuffisante, du C.N.R.S. dangereusement ralen
tie en 1959. 

-~----
. 

Artic.le ,30 _ Le. cong-e· ... nr.uel cs• dl.fi.n
1
. par r a))pot·t L'exclusion du doctora1t d'université du statut est l'ont bénéficier d 'ii!lidemnités spéciales menSII.lelles corn- d' Admm.ist ra.tion, 5 dans chacune des 3.2 sections du 

1 f t ,. " · ~,. ~ t:=:;e mesure s:::anèa leuse .qui a été imposée par les prises entre l{}:OOQ et S.fi.OOO francs avec taux moyen Comité NatiOnal. 
a. ce Ul ae.s one. :onn~ i re.:; titüla:rcs (ceLa entra ir.c ;\ Fman:::cs. de 30.000 francs. Si la liaison ècOnomie-recherche présente 'des aspects Décret 59-1400 fixant le statut du personnel 
p.leJ?-dre. en cons:nératiOn ;:our !lér iode de référence, La ctispaJ:ition a.'u ·di,1lo' 111e d'1·11"_·e··nie•w du c.N.A.M. (A titre indioa.tif, il y a ca.ctuellement au C.N.R.S. incontestablement valables, les risques de voir l'intro- h h du CNRS 
I rr Jan:vwr P-U 31 décembre, Ct clonne droit à trois J·ours .t-' u.:.o. c erc eur . . .. 
-

_.. .... _, _____ ...,....,_,_,,._, __ ....,.._ __ ....,,... ______ 1,.,1·-e.st_:p~a~s;,:,..:,co:m;::m=:e .. ·:d:a:n:s_l:e:_:c:a:s_:rp:r::éc:e~· d::e~,n=t:.,::d~u~e:_:à:.._:l~'h~os=t~i---e~nv_:ir~o-n_:l.:,ü.:,C_I:,:.n:g;.é;_n_i.:,eur.:.s:...:3;,A:..;e~~_:210.:,0~i::ng=én='i:,eUJI:.:'s~2:.A~).:,. ___ .:__cL~u;_c_ti_·o_n_d_e..;s~m-em __ b_r_e_s_n_o_m_7ne_'s..,..;pœ:.,:r~l,:e_:P~r:,e;_m~i:.er~m .... i:,:n:,:,is;_t_re_• Les chercheurs, jusqu'iCi allocai!aires soumis à renou-
vellement périodique 'deviennen,t contractuels de droit 

Les syndicats ont toujours lutté pour : JI. _ REGIME DE RETRAITE NOUVELLEMENT CREE public engagés pour une durée tndétermtnée à 1J(1.1'tir dJU 
1° L'augmentation de la retraite I.P.A.C.T.E.; ~ Les R- e tra r·tes ~ POUR LES NON-CADRES grade de chargé. L·es attachés d.e rrecherche. régis éga.-2 s lement par ce décret, sont engagés pour une durée (ile 

.o on application à TOUS les agents. deux anne'es. ·renouvelable au maximum (et exception-( Complémentaire de la S.S.). 
N~us a.vons obtenu, en partie, satisfaction. Voici les ( D, 59 1 d 1 nellemment) trois fois. 

modJficatwns du régime de retraite : cotisation antérieure de 8 % (jusqu'à janvier 2" UNE REVISION DES COEFFICIENTS D'ANTI- ecret - 569 u 3 · 12-59 ) . Par bien des points: corv.gês conditions de travail, 

1. -- MODifiCATION DU REGIME DE L'I.P.A.C.T .E. 

( clé2rct 5?-: 563 du 31-12-59) 

~ous v~ms rapp :~ons .que l'affiliation à ce régime com
Pl~~·entaire •• ~st . resc~·,:c au~ cadres ou fonctions assi
mllcs, dont 1 mrhce ln..,rarchiC'Ue est sunérieur à 225 net 
(brut 265). • - • 

L~ . cotisa ti on f:~;t calcul~c sur la portion de salaire 
super:wure au p lafond de la Sécurité soeiale. Le taux de 
bal'l.e d.es cot!sa~lons était fixé à 8 )~ . Le montant des 
coül'latl?ns ver.-~ees donne d roit ~ mt nombre de points 
prop~rt~~nnel a ces _dernièr :;. C'est le nombre de points 
multiplie par le rmx du point t]Ui détermine le mon
tant de la r ('tra ite. (Prix d u Pi)int actuel : 20 francs). 

Ce. nouvea u décret augmente le montant de la 
retraite : 

- 1. En m~ll ipliant le nombre de points acquis AVANT 
JA~\· IER 1960 par 1,125, sa ns rappel de coti
sations; 

- 2. En f ix :'Ut t le t l.:. liX de Ù:l SC <1 s coth ations à 9 r.; 
(p,.a; l d ê. l'ell_!Jlluyé 2,5 ~~ . part de l'employe u:· 
6,~ · l • cc qu1 èlo~me un fadeur d'augmentation 
du n umhrt tic po n1 1s de J.I·! ;> par rappori à l<I. 

1960 : 2 o/,- pour l'employé, 6 % pour l'employeur). Ce nouveau régime de retraite complémentaire inté- a:iscipline, ce !Statut présente des ~militudes avec le 
CIPATION (arrêté du 31-12-59). ressc TOUS LES PERSONNELS DE L'ETAT NON nôtre ·(qui ap.,artient à la même catégorie de staJtut 

C:-pcndant cette modification nous met toujours en TITULAIRES MPLOYE ~ . , E S A TEMPS COMPLET. de contractuels de d'rait public). 
l'"tl·ait sur le secteur p.i·hé. Les bases de cotisations des L'allocation de retraite est liquidée à l'âge de 65 ans. 
c<dss<>~ de retraites d-:s cadres adhérentes de I'A.G.I.R.C. Néanmoins, l'assuré peut demander la liquidation de sa Il est donc applicable : Les articles 28 et 38 sOUlèven:t les protestations éner-
U\s .. ori:rl.ion Génér f!. le Interentreprise de Retraites d.es retraite à partir de 55 ans. Dans ce cas, le nombre de 1° A ceux qui ne peuvent bénéficier de l'I.P.A.C.T.E. giqu·es des syndVcats 'de chercheurs. E.n effet. ces ani-
Cadres) variant de 12 à 16 c;;. points acquis est affecté d'un coefficient variant de (la cotisation est calculée sur l'ensemble du salaire, à czes prévoient la possibiliJté « d'interrompre des reche.r-

PARI\'11 LES AUTRES AMENAGEMEN TS, NOUS 

TROUVONS (dans !e m.ême décret) : 

1" LA CREATION D'UN CAPITAL DECES, COM
PLETANT LE CAPITAL DECES DE LA SECU

RITE SOCIALE. 
Le financement de cette prestation est. assuré au 

'll<!lycn d'une cotis:ttion égale des agents, et de l'em.: 
ployeu;· dont le taux est fixé pour chacun à 0,15 % du 
:;nk ire excéda nt Je plafond de la S.S. Le montant de 
œ capital es t ~g-al à 50 % de la portion du dernier 
s~Ltire ammel, excédant le plafond de· la Sécurité 
~oci.ah•. 

Plu'iicurs pu! al ' , ·oncernant le mode de financement 
l' d'attribution (défin ition des ayants droit) de. ce 
c.tp; <l i décês, wnt tlé ' ;n-antageux r>ar rapport à d'autres 
l'ormfs exi s l:l.u t{'·: d.- t ~apital M·rès. ~ous reviendrons 
sur ce JlOint. 

-:11-

0,43 (pour 55 ans), à 0,96 (pour 64 ans). l'exception seule des éléments à caractère famili-al) ; ches menées dans un secteur scierutifz'q.ue déterminé » 
zo A ceux déjà affiliés à l'I.P.A.C.T.E. (la cotisation (article 28) et les licenciements éventuels dans ce cas 

Lors du décès de l'assuré, la veuve de celpi-ci a droit, 1 . (article 38). Com1ne pour l'articl8 4 du décret organi-
. 60 . 11 t• d t •t . 1 . 50 ot. d est ca culee sur la part de salaire inférieure au plafond saJ't le C.N.R.S., ···l s'agz't d'une concep·tw· ·n., fausse ,.,t a ans, a une a oca •on e re rai e ega· e a ,o es d 1 s s ) " ' "' 
poin :s acquis par le mari. e a · · · inadmissible en matière de recherC'he fondament<Lle, 

Pour tous, le taux de la cotisation est fixé à 1 %, la qu.i envisage la possibilité de id'écrerter à un moment 
Le nouveau décret précise qu'elle peut demander la part de l'employeur étant de 1,5% (au total 2,5 %). dOTmé qwe telle recherche doit être interrompue ou 

liquidation de son allocation à partir de 50 ans, mais La gestion de cette caisse sera paritaire, comtme celle rréduite. Comme Si tourtes les découvertes les plus 
le montant de son allocation est affecté des coeffi- de l'I.P.A.C. T.E. Un Conseil d'administration sera élu. jécon'dGS (électromagnétisme, énergie nucléaire, etc.), 
cients variant de 0,43 (pour 50 ans) à 0,96 (pour En c~ qui concerne les conditions de validation des n'avaient pas. été dues, à l'origine, à de.s travaux désin-
59 ans). années de service antérieures, elles seront fixées par un téressés donrt personnR, pa'S même les auteurs, ne pou-

Ces derniers coeffidents sont les mêmes que ceux en arrêté signé des Ministres des Finances et du Travail. vait soupçonner toute la portée ! 
vigueur dans les caisses de cadres du privé. Les dispositions de ce décret prennent effet à partir 

3° UNE REVALORISATION DE LA PENSION D'OR
PHELINS (arrêté du 31-12-59). 

Les orphelins mineurs de père et de mère ont droit 
chacun, jusqu'à 21 ans, à une allocation ca.lculée sur 
le 1 /5 des points acquis par l'agent décédé si celui-ci 
comptait au moins 10 ans de service. 

du 1er janvier 1960. 
Nous poUJvons dire, en conclusion, que la création de 

cette institution de retraite apporte, avec un peu de 
retard, une partie des avantages existants dans le privé. 
En effet, la première caisse complémentaire de retraite 
pour les non-cadres a été créée en 1956 par un accord 
entre les Syndicats et la direction de la Régie Renault 
(C.R.I., rue d'Artois). 

-a-

* * * 
Ces décrets sont complétés pq,r d'autres concernant 

la présentation des che.rche1urrs aux divers concours de 
la Fonction Pwblique (59-1401~, intéressant la nomi
nation des chercheurs dlans- les cœdres de renseignement 
public (59-14()2) et titula·risant les ld'irecteurs de recherr
che et les directeurs d'institu,ts OUi ~de laboratoires ainsi 
que certains sous-directeurs (5'9-1403 et 59-1404). 



Motion adress6e 
aux 

Pouvoirs Publics 
( r 2 janvier 1 960) 
Les personnels techniques et adminis

tratifs du C.N.R.S. réunis en assemblée 
géhérale le 12 janvier 1960, rue de Sol
férino, a.yant pris .connaissance des 
nouveaux textes concernant : 

1 o Le statut des personnels techniques 
et adm.Jnistratifs < « J. o. » des 14 et 
15 décembre 1959J ; 

2o Le régime d~ l'I.P.A.C.T.E. et la 
retraite coznplém.enta.ire des non~adres 
(« J.O. » du 6 janvier 1960), 

- Constatent : 
1 '' Qu'il n'y a. aucune mesure nouvelle 

de revalorisation des traitements de 
ces personnels ; 

2° Que les modifications de statut ne 
sont que des a.rn.éna.gements mineurs; 

3° Que la répartition de la prime de 
participation à la production scien
tifique et les crédits affectés à cette 
prime n'ont pas été améliorés. 

- Réclament avec insistance : 
1" Une r,evaJorisation effective des trai

tements des personnels dont le dé
classement dépasse largement 50, %, 
évaluation remDntant à 4 ans; 

2° Des modifications profondes du sta
tut : 
a) prise en considémtion de la. qua

lification professionnelle au même 
titre que des diplômes pour l'en
gagement et le franchissement des 
ca tégoriep ; 

b) disposition concernant les mala
dies professionnelles et les congés 
pour longue maladie, dispositions 
actuellement inexistantes. 

3" L'amélioration de la prime de parti
cipation à la production scientifique : 
a) extension aux caltégories 8 et 9 B, 

1 D, 2 D, 3 D, 4 D, 5 D ; 
b) uniformisation; 
c) augmentation ; 

- Précisent : 
que dans les décrets récents concernant 
le C.N.R.S., malgré toutes les assurances 
données, aucun texte n'améliore les trai
tements des personnels techniques et 
administr-atifs, alors que l'ensemble des 
milieux scientifiques est unanime à re* 
connaître Phnrportance primordiale de 
ce problème. 

-décident : 
de mettre tout en œuvre pour faire 
aboutir leurs revendications. 

Le C.A.E.S. 
A vez-vows :pensé à reno_uveler votre 

adhéS1iOn au Comité d'Action et d''E:n
traide Sociale du C.\N:.R.S. ? 
~Notre syndicat invite tous nos col· 

lègues à adhérer à ce c:omité. 
C·.A .• E.s., 13, quai· A.-France. 
c~.·O.P. 15.797.21 PARIS. 

tE, CO,NGRES 
d'e notre syndicat 

aura lieu 
les 27 et 28 février 

lmp. Centrale de la Presse. 
645. r. 1.-.J.-Rousseau. Parts-ter 

Le G6J'&Ilt : F. RBIDE. 

les abattements de zone 
Notre syndicat s'est toujours élevé contre la très grande injustice que repré

sentent· les a;battemens de zone. 
Nous allons intensifier notre action en ce sens. Nous demandbns à tous nos 

camarades de province de nous envoyer des informations et des suggestions. 
Nous publions ci-dessous des extraits d'une très intéressante lettre <l'un œma

rade de l'observatoire de Haute-Provence, et nous :félicitons nos cama,rades de 
l'observatoire de leur important travail. 

... ~est un problème très important 
qwi n'est pas trait~ comme il convient. 
Quelques départements ont m~ une 
lutte victorieuse : Savoie, Basses-Pyré
nées, Meurthe-et-Moselle, Seine-et
Oise. Quelques localités isolées aussi 
(durant la JVe République ! .. ) . 

Dans les Basses-Alpes, un Comité 
d'action combat : 1 o tJ)Iar des démar
ches à la préfecture, au conseil gêné
raz, ,auprès des ctéprutés, des maires 
du ministre du Travail ; 2o par la 
constitution a'e dossiers ; 3o par de 
grandes réunions publiques et sous
comités locaux dans les principales 
vil~es du :département. Les travailleurs 
suivent ·de bon cœur ce ()()17l,ité et ai
dent financièrement à couvrir les dé
penses. Ce fait d'émontre clairement 
que la cause est imrportante. 

Le coût de Za: vie est ici plws élevé 
que dans les grandes villes. Les faits 
sont flagrants, documents en main. 
Les officiels l'admettent volontiers et 
transmettent les dossiers avec avis 
fa,vorables. Mais tout se trouve stoppé 
en dernier lieu par le ministère d:es 
Finances (réponse du m.inistre du Tra
vail, P. Bacon, qui reçut notre .déléga
tion, assistée de d,épurt~s). 

Ce que l'ensemble du département 
ne peut obtenir, certaines villes de ce 
même d,'épartement l'ont eu isolément 
par la force des travailleurs des gran~ 
des entreprises, par exemple: à Saint
Auban, Péchiney,· Sàmte-Tulle_, E.D.F., 
etc. 

Les U.D. de taus les départements 
ont reçu une circulaire les f.n/ormtant 
de notre 1action et les invitant à nous 
imiter ... 

... Malheureusement, ce SU!jet n'at
teint pas la grand:e masse àes travail
leurs qui se trouvent précisément dans 
la zone 0 des grands centres. Ce qui 

expliqUe, en partie, le peu de oombtl
timté des syndioats sur ce chapitre. 
Ceci ne peut être nié, il faut bten 
l'ad.mettre. 

Les salariés de promnce, étant relatt· 
vement peu nombreux, devraient pou
voir être satisfaits. Malheureusement, 
par leur nombre :nême et leur disper
sion, le gouvernement ne les juge pas 
très dangereux... Ces salartés .en ont 
assez d/être payés au rabats pour un 
travail. égal, et pour mvre d'e moins 
en ,mmns bzen ... 

... La comparaison du co{J,t de la vie 
est indéniable si l'on prend soin à'em
m.iner, par exemtple: l'éducation des 
enfants, les transports, les soins médi
caux, le manque de choix et de concur
rence d!ans toutes les l:Jra,nches du com
merce, les distractions nulles ou alors 
très éloignées, etc. 

Les Basses-Alpes prodJutsent tr~s peu 
et importent la m,ajorité des produita 
les plus courants : jr,ais cle. tra-nsports, 
interm'édiaires nombreux, d!aù légumes 
plus chers qulailleurs, tout en &nt à 
la campagne ... 

Je pense que ces quelques exemples, 
pris 'parmi tant d'autres, vous convat.n.
c7·ont rle porter la « bonne parole » au
près des agents du C.N.R.S. travail
lant en province. Ce que l'E.D.F. a 
obtenu, par exemple, à la modeste 
usine de Sainte-TUlle (2 % d''aba.tte
ment), le C'.N.R.S. devrait au moins 
l'obtenir, en attendant la réussite, 
peut-être assez lointaine, du comité 
départemental et j'U pays entier ••• 

... Que l'union se jasse pour réparer 
l'injustice... Que cette injustice ne de
vienne pas un fait par trap ancfen, 
pour qu'on l',admette comme inévf'ba
ble ... 

A travail égal, salaire égal. 
DA:GUILLON. 

Contre la bombe atomique française 
Notre syndicat s'est toujours élevé contre l.es monstrueuses dépenses qu'impli

ouent !es armements militaires et contre l'explosion de la bombe française. 
Le gouvernement pense que cette explos_ion accroîtra la « grandeur » de la Farnce. 

D'aucuns peuvent prétendre que cet :événement accroîtra également le prestige scien
~ ifique de notre pays. 

Malheureusement, les spécialistes (biologistes, chimistes, physiciens) sont d'un 
avis contraire. 

M. Laccassagne, professeur au Collège de France, dans une communication 
récente à 1 'Académie des Sciences, estime que, « sous leur forme actuelle », ·l_es 
explosions nucléaires présentent «peu d'intérêt scientifique ». 

Cette communication avait été soumise à !a critique de MM. F. Perrin, J. Cou
lomb, A. Kastler, Langevin, Lefort, L'Héritier, Lwoff, qui J'avaient approuvée, après 
c;uelques modifications. 

Nous pensons que cette explosion ne ferait qu1'augmenter dangereusement la 
,:ollution de l'atmosphère, et que :les crédits dilapidés pour cette bombe, s'i.ls !étaient 
utilisés pour la Recherche Fondamentale, contribueraient d'une manière vraiment 
e-fficace au prestige scientifique français. 

La bombe coût,e 140 milliards. 

POUR DEFENDRE V,OS DROITS 
ADHEREZ A NOTRE SYNDICAT C.G.T. 


